
PROVINCE DE QUÉBECPRIVATE 


MUNICIPALITÉ DE SAINT-MALACHIE


AVIS PUBLIC


AUX PERSONNES INTERESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE


DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 7 DÉCEMBRE 2009, PORTANT LE NO 491-09-PR2 INTITULÉ « PROJET DE REGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 450-05, RELATIF AU ZONAGE, AFIN D’AUTORISER L’USAGE « SABLIÈRE, CARRIÈRE, GRAVIÈRE » DANS LA ZONE F-142 ».

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:

1.
Objet du projet 491-09-PR2 et demande d'approbation référendaire

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 7 décembre 2009, le conseil a adopté, à la séance ordinaire tenue ce même jour, le second projet de règlement portant le numéro 491-09-PR2 et intitulé "Projet de règlement modifiant le règlement no 450-05, relatif au zonage, afin d’autoriser l’usage « Sablière, carrière, gravière » dans la zone F-142 ».

2.
Le second projet no 491-09-PR2 contient une disposition modifiant le règlement relatif au zonage ayant pour objet :

· D’autoriser l’usage « Sablière, carrière, gravière » dans la zone forestière F-142.

           Ce projet vise la zone F-142.

3.
Ce second projet contient une disposition pouvant faire l'objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui la contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
  
Ainsi, une demande relative à la disposition ayant pour objet :

« d’autoriser l’usage Sablière, carrière, gravière, dans la zone F-142 » peut provenir de la zone concernée F-142 et des zones contiguës à celle-ci.
Description sommaire de la zone concernée F-142

La zone F-142 La zone F-142 comprend une partie des lots situés de part et d’autre du 10e rang, de la Montée de Kinsella et de la route de Saint-Nazaire.  Elle se délimite approximativement comme suit : au nord par la limite des lots 221 et 250, à l’est par la limite de la municipalité avec celle de Saint-Nazaire-de Dorchester, au sud par la zone Af-127 (limite des lots 286, 190, 191 et 197), à l’ouest par la zone Af-123 dont la limite avec la zone F-142 correspond à la ligne de division des lots des rangs 9 et 10.

Les zones contiguës sont : F-141, Af-124, Af-123, Af-130, A-105, R-154 et Af-127.
Description approximative des zones contiguës : 

F-141 :
 de part et d’autre des 3e rangs nord et sud et à l’ouest du Chemin Royer;

Af-124 : de part et d’autre de la route Saint-Jean et de la route Saint-Damien;

Af-123 : au sud de la route de Saint-Nazaire, de part et d’autre de la route Henderson;

Af-130 : au sud du périmètre urbain, de part et d’autre de l’avenue Principale;

A-105 :
 au sud de la zone Af-130, de part et d’autre de l’avenue Principale jusqu’à la route de Saint-Nazaire;

R-154 :
 de part et d’autre de la route Henderson, du secteur de la Crapaudière à la limite avec Saint-Léon-de-Standon;

Af-127 : au nord de la zone R-154.


L'illustration de la zone concernée et des zones qui y sont contiguës peut être consultée au bureau de la municipalité.
Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique, ainsi que de celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide.

4.
Conditions de validité d'une demande

Pour être valide, toute demande doit:


-     indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient;


          -
être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 17 décembre 2009, à 16.00




heures;

 

-
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.

5.
Personnes intéressées

Est une personne intéressée :

5.1
Toute personne qui, le 7 décembre 2009 et au moment d’exercer son droit, n'est frappée d'aucune incapacité de voter en vertu de la loi et qui remplit les conditions suivantes :



-
être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande valide;



-
être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou



5.2
Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui, le 7 décembre 2009 et au moment d’exercer son droit, n’est frappé d’aucune incapacité de voter en vertu de la loi et qui remplit les conditions suivantes :



            -
être, depuis au moins 12 mois, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé dans une zone d’où peut provenir une demande valide;

            -
avoir produit ou produire en même temps que la demande un écrit signé par le propriétaire ou l’occupant demandant son inscription sur la liste référendaire, le cas échéant; ou


5.3
Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui, le 7 décembre 2009 et au moment d’exercer son droit, n’est frappé d’aucune incapacité de voter en vertu de la loi et qui remplit les conditions suivantes :



            -
être, depuis au moins 12 mois, copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans un zone d’où peut provenir une demande valide,


            -
être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui ayant le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant; la procuration doit avoir été produite avant ou en même temps que la demande.


S’il s’agit d’une personne physique, elle doit être majeure, de citoyenneté canadienne et ne

pas être en curatelle.


S’il s’agit d’une personne morale, elle doit avoir :



-
désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui, le 7 décembre 2009 et au moment d’exercer son droit, est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi;



-
produit avant ou produire en même temps que la demande une résolution désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.


Sauf dans le cas d’une personne désignée comme représentant d’une personne morale, ou pour la personne désignée comme représentant de plusieurs personnes morales, nul ne peut être considérée comme une personne intéressée à plus d’un titre, conformément à l’article 131 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et à l’article 531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  En vertu de ces articles, la personne qui est à plusieurs titres une personne intéressée des zones d’où peut provenir une demande valide n’est inscrite qu’à un seul de ces titres, selon l’ordre de priorité suivant :


1°
à titre de personne domiciliée;


2°
à titre de propriétaire unique d’un immeuble;


3°
à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise;


4°
à titre de copropriétaire indivis d’un immeuble;


5°
à titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

6.
Absence de demande

La disposition du second projet qui n'aura fait l'objet 
d'aucune demande valide pourra être incluse dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

7.
Consultation du projet

Le second projet peut être consulté au bureau de la municipalité, au 610, 7e rue, Saint-Malachie, du lundi au vendredi, de 9.00 à 12.00 heures et de 13.00 à 16.00 heures.

Donné à Saint-Malachie, ce 9 décembre 2009.

Hélène Bissonnette, directrice générale
Secrétaire-trésorière

